
 

XT 21050/17    1 
 TFUK  FR 
 

 

 
Conseil de 
l'Union européenne  

 
 
 
 
 
 
Bruxelles, le 1er août 2017 
(OR. en) 
 
 
XT 21050/17 
 
 
 
 
BXT 61 

 

 

  

  

 

NOTE 
Origine: Secrétariat général du Conseil 
Destinataire: délégations 
Objet: Procédure conduisant à une décision relative au transfert de l'Agence 

européenne des médicaments et de l'Autorité bancaire européenne  
dans le cadre du retrait du Royaume-Uni de l'Union 

  

Les délégations trouveront en annexe la liste des offres reçues des États membres, à la date 

du 1er août 2017, pour ce qui est d'accueillir sur leur territoire l'Agence européenne 

des médicaments et/ou l'Autorité bancaire européenne dans le cadre du retrait du Royaume-Uni 

de l'Union. 

Ces offres pourront bientôt être consultées sur le site web du Conseil européen 

(http://www.consilium.europa.eu/fr/policies/relocation-london-agencies-brexit/). 

 

 

http://www.consilium.europa.eu/fr/policies/relocation-london-agencies-brexit/
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ANNEXE 

Offres reçues dans le contexte de la procédure conduisant à une décision relative au transfert 

de l'Agence européenne des médicaments et de l'Autorité bancaire européenne dans le cadre 

du retrait du Royaume-Uni de l'Union 

EMA ABE 

Autriche (Vienne) Autriche (Vienne) 
Belgique (Grand Bruxelles) Belgique (Grand Bruxelles) 
Bulgarie (Sofia)  
Croatie (Zagreb)  

 
République tchèque (Prague) 

Danemark (Copenhague)  
Finlande (Helsinki)  
France (Lille) France (Paris) 
Allemagne (Bonn) Allemagne (Francfort) 
Grèce (Athènes)  
Irlande (Dublin) Irlande (Dublin) 
Italie (Milan)  

 
Luxembourg (Luxembourg-ville) 

Malte  
Pays-Bas (zone métropolitaine 
d'Amsterdam) 

 

Pologne (Varsovie) Pologne (Varsovie) 
Portugal (Porto)  
Roumanie (Bucarest)  
Slovaquie (Bratislava)  
Espagne (Barcelone)  
Suède (Stockholm)  
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